SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIES D’EURE-ET-LOIR

MODELE DE DELIBERATION EN CAS D’ADHESION D’UNE COMMUNE

A LA COMPETENCE OPTIONNELLE « ECLAIRAGE PUBLIC »
Madame / Monsieur le Maire expose aux membres du conseil municipal que l’éclairage public figure parmi les compétences optionnelles que le Syndicat Départemental d’Energies peut exercer à la demande d’une commune.
Dans le cas où cette compétence est effectivement confiée au SDE 28, celui-ci a pour mission d’assurer l’exécution et le suivi des projets décidés par la commune, ainsi que la maintenance et le contrôle régulier des installations. De même, le SDE 28 s’engage à apporter à la collectivité conseil et assistance, à recenser les ouvrages (points lumineux, armoires de commande…) et à les reporter sur son système d’information géographique Infogéo (lequel est mis à disposition de la commune), à émettre des avis techniques sur les projets des lotisseurs, à gérer les Demandes de Renseignements (DR) et les Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) et enfin à concevoir un rapport annuel d’exploitation pour chaque commune concernée.

Compte tenu de la durée des contrats à conclure avec les entreprises prestataires, il est précisé qu’en optant pour ce choix la commune s’engage pour une période de 4 années, et que ce service ne concerne pas la gestion des feux de signalisation, la mise en valeur du patrimoine par la lumière, les illuminations temporaires ou l’éclairage des installations sportives.
Sur le plan financier, les interventions du syndicat reposent sur un partenariat avec la commune pour ce qui concerne les investissements (taux d’aide supérieur à celui pratiqué en cas d’absence de transfert), et sur une contribution annuelle des communes pour la partie maintenance et contrôle des installations.

En conséquence, après avoir délibéré, le conseil municipal, par …. voix pour, …. voix contre et …. abstentions :

· approuve le règlement relatif aux conditions d’exercice de la compétence « éclairage public » par le SDE 28, et décide d’adhérer à la date du 1er janvier 2013 et pour une période de 4 années à la compétence optionnelle « éclairage public », laquelle recouvre les investissements et la maintenance des installations,
· prend acte que la signature d’un constat contradictoire avec le SDE 28 portant sur l’état des installations emportera transfert effectif de la compétence et instauration du service,
· donne son accord à la mise à disposition des installations de la commune au SDE 28 pour la durée de son adhésion,
· opte pour le service de niveau 1 / niveau 2 s’agissant de la maintenance et du contrôle des installations d’éclairage public,
· s’engage à inscrire chaque année les crédits nécessaires au paiement de la contribution à verser au SDE 28,

· autorise Madame / Monsieur le Maire à signer tous documents à intervenir dans ce cadre et notamment le procès-verbal de mise à disposition des ouvrages.


LE MAIRE
Observations :
· Les parties grisées doivent être renseignées ou sélectionnées en fonction du choix retenu.

· Pour les travaux d’investissement, le taux d’aide accordé aux communes adhérant à la compétence « éclairage public » est majoré d’au moins 5 % par rapport à celui pratiqué pour les autres communes.

